
Service

EHPAD “LA BRUYERE”EHPAD “LA BRUYERE”
1 chemin de la  GRIVE 19160 Neuvic1  chemin de la  GRIVE 19160 Neuvic

Pour  toute  in format ion ou nouvel le  commande de portagePour  toute  in format ion ou nouvel le  commande de portage
(48h avant  sa  mise en p lace) ,  contacter  :(48h avant  sa  mise en p lace) ,  contacter  :

SERVICE ADMINISTRATIFSERVICE ADMINISTRATIF
du lundi  au vendredi  (sauf  jour  fér ié )  de  9h à  13h et  de  13h30 à  17hdu lundi  au vendredi  (sauf  jour  fér ié )  de  9h à  13h et  de  13h30 à  17h

05 55  46  18  20  05  55  46  18  20  --  secretar ia t@ehpadneuvic19. f r secretar ia t@ehpadneuvic19. f r

Portage de repasà domicile

SERVICE DES CUISINESSERVICE DES CUISINES
le  week-end de 7h30 à  15hle  week-end de 7h30 à  15h

05 55  46  18  2305 55  46  18  23



C O N D I T I O N S  D ’ A C C E S
Résider sur les communes suivantes : 

Ouvert à tous sans critère d’âge

a v a n t a g e s
Repas équilibrés élaborés dans les cuisines de l’EHPAD
Repas conditionnés sous forme de barquettes operculées (avec date
limite de consommation) pouvant être réchauffés au micro-onde
Maintien à domicile facilité et solution rassurante pour les proches
Livraison permettant de garder un lien social

MIDI : Potage / entrée / plat / fromage / dessert
SOIR : Potage / entrée / dessert

L I V R A I S O N
Livraison des repas confiée à La Poste du lundi au vendredi matin
(hors jours fériés)
Repas du samedi et du dimanche livrés le vendredi
Repas mis directement au réfrigérateur après accord du bénéficiaire
pour que l’agent de La Poste puisse entrer au domicile

T a r i f i c a t i o n
Prix : 13,50€* le plateau repas
Facture : adressée chaque mois
Paiement : par prélèvement automatique

I l  es t  IMPÉRATIF  de  p réven i r  l ’ EHPAD :
Lors  d ’une  hosp i ta l isa t ion  ou  tout  aut re  mot i f  d ’absence  af in
d ’a r rê te r  tempora i rement  ou  déf in i t i vement  les  l i v ra isons .
Lors  du  re tour  à  domic i le  a f in  de  reprendre  les  l i v ra isons  dès
le  lendemain  mat in .

( * rév isé  chaque  année  en  Conse i l  d ’Admin is t ra t ion)

Neuvic, Liginiac, Sérandon, Latronche, Palisse, Lamazière-Basse, Chirac-Bellevue, Roche-le-Peyroux,
Sainte Marie-Lapanouze, Saint Hilaire-Luc, Saint Etienne-la-Geneste, Saint Pantaléon-de-Lapleau

REST DOC 003 - V3 Août 2025


